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TRIBUNAL DES REVENDICATIONS PARTICULIÈRES 
SPECIFIC CLAIMS TRIBUNAL  

ENTRE : ) 
) 

 

PREMIÈRE NATION DES ABÉNAKIS 
D’ODANAK 

 
Revendicatrice 

 
– et – 
 
SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU 
CANADA, 
représentée par le ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien  
 

 
Intimée 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

 
Me Marie-Ève Dumont et Me Jameela 
Jeeroburkhan, pour la revendicatrice 

 
 
Me Tania Mitchell et Me Marie-Ève 
Robillard, pour l’intimée 

 )  
 ) ENTENDUE : le 1er mars 2017 

 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
 
L’honorable Paul Mayer 
 
 

Une conférence de gestion d’instance (GCI) a été tenue par téléconférence le 1er mars 2017 dans 

les dossiers SCT-2001-11, SCT-2002-11 et SCT-2003-11. 

 

Il fut convenu de ce qui suit : 
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[1] Les parties s’engagent à tenir une discussion avec l’experte de l’intimée, soit Stéphanie 

Béreau, dans le but de trouver un compromis entre la demande de l’intimée pour une prorogation 

de délai d’un an pour la communication de ses expertises dans les dossiers SCT-2001-11 et SCT-

2003-11 et l’offre de quatre mois de la revendicatrice en réponse à cette demande. L’intimée 

communiquera avec la revendicatrice afin de fixer la date de cette discussion qui aura lieu entre 

le 20 et 22 mars 2017 inclusivement. 

[2] À la suite de cette discussion, les parties informeront le Tribunal si un compromis a été 

atteint et, si tel est le cas, les parties proposeront également un nouveau calendrier des échéances. 

  

 

 
L’honorable Paul Mayer 

 
 

 PAUL MAYER 
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